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Rappel des objectifs et du fonctionnement proposé pour les échanges

Les différents volets :

1- Fonctionnement général DDTM – OFB 

2- La réglementation

3- Altérations des milieux et infractions

4- Procédures pour la restauration des milieux

5- Autres questions



1 – Fonctionnement général DDTM - OFB
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Direction départemental des territoires et de la mer (DDTM)

Missions police de l’eau  :
- Police administrative : un rôle plutôt préventif > instruction des dossiers, arrêtés d’autorisation, 
prescriptions, contrôles par rapport aux autorisations/déclarations…

- Police judiciaire : un rôle répressif > constat des infractions avec dressage de PV

Autres missions et les interlocuteurs sur le département
-Assainissement 3 agents : Fabien Keravec, Jean Zaragoza, Pierre-Yves Le Marc 
-Continuité 2 agents: Johann Lescoat, Elodie Fautré
-Gestion quantitative : Colette Le Goff
-Milieu marin : Christel Binctin
suivi des pollutions 



4

Contacts DDTM sur les territoires

Philippe CASTREC

Olivier GALLET

Gaël MELAN

1 – Fonctionnement général DDTM - OFB

IOTA : Installations, ouvrages, travaux, activités
ICPE : Installations classées protection de l'environnement
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Office français de la biodiversité (OFB)

Missions :
- Appui technique
- Intervention à la demande de la DDTM (travail étroit - appui technique)
- Connaissance et suivi des masses d’eau (compartiment biologique réseau DCE)
- Expertise cours d’eau, zones humides
- Volet police judiciaire (code de l’environnement, code forestier, code rural et de la pêche maritime…)
- Suivi de la faune sauvage (SAGIR)
Les rappels pour le suivi de l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) renforcé :
Echassier, rapace diurne, anatidé, laridé, ralidé, laridé : dès le 1er individu
Autres : 3 individus de la même espèce au même endroit

Les interlocuteurs sur le département
Pour faire remonter une infraction : 02 98 82 69 24 sd29@ofb.gouv.fr
Pour signaler un oiseau mort : 02 98 82 69 24 sd29@ofb.gouv.fr

mailto:sd29@ofb.gouv.fr
mailto:sd29@ofb.gouv.fr
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Office français de la biodiversité (OFB)
Uniquement pour le suivi des SAGE et des travaux en milieu aquatique



2 – La réglementation
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Cours d’eau

Quelles évolutions de la 
réglementation sur les cours d'eau par 
rapport aux dossiers Loi sur l’eau ?
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Cours d’eau

Classement L214-17 liste 2:
= liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire d'assurer le transport suffisant des 
sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles 
définies par l'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant, sans que puisse être
remis en cause son usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de production d'énergie. S'agissant plus 
particulièrement des moulins à eau, l'entretien, la gestion et l'équipement des ouvrages de retenue sont les seules 
modalités prévues pour l'accomplissement des obligations relatives au franchissement par les poissons migrateurs et au 
transport suffisant des sédiments, à l'exclusion de toute autre, notamment de celles portant sur la destruction de ces 
ouvrages.

Faut-il attendre une évolution? Quel traitement pour les ouvrages qui ne répondent pas aux 
objectifs de continuité écologique?



2 – La réglementation

9

303 ouvrages au total en liste 2
88 jugés conformes en l’état
215 ouvrages à mettre en conformité (2012)
reste une centaine d’ouvrages à mettre en 
conformité
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Zones humides

Code de l’environnement (article R214-1, rubrique 3.3.1.0) 

Les travaux d’assèchement, de mise en eau, d’imperméabilisation, et de remblais des zones humides sont soumis à :
- Autorisation si la superficie de la zone est supérieure ou égale à 1ha ;
- Déclaration si la superficie de la zone est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha. 
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Zones humides

Directive Nitrates - programme d’actions régional (PAR 6) 
4.1.1 - Prescriptions relatives aux zones humides
Le remblaiement, le drainage et le creusement des zones humides y compris par fossé drainant, sont interdits sans préjudice des 
réglementations ou règles en vigueur, excepté, en cas :
• de travaux prévus lors d’entretien et de restauration de ces zones humides ;
• de travaux d’adaptation et d'extension de bâtiments ;
• de créations de retenues pour irrigation de cultures légumières sur des parcelles drainées et déjà cultivées sur sol hydromorphe sous 
réserve de déconnexion des drains avec le cours d’eau récepteur et leur raccordement dans la retenue. La création des retenues fera
l'objet d'un suivi présenté annuellement en CODERST.

Les interventions sur des drains existants (décolmatage ou remplacement partiel) s'effectuent conformément à la réglementation en 
vigueur et au règlement de SAGE correspondant. Elles devront s’accompagner d’une zone tampon à l’exutoire (type fossé en méandre, 
fossé élargi, fossé à débordement,…) destinée à empêcher le rejet direct des eaux drainées dans le cours d’eau.

Le retournement des prairies permanentes en zones inondables est interdit.

Quelle réglementation pour le retournement des prairies humides? 

mailto:sandra.mordelet@finistere.gouv.fr
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Zones humides
Directive Nitrates - Evolution à venir entre le PAR6 et PAR7 

Dans le projet de PAR 7 :

4.1.1 - Prescriptions relatives aux zones humides

Le remblaiement, le drainage et le creusement des zones humides y compris par fossé drainant, sont interdits, sauf 

exceptions prévues par l’article 4 de l'arrêté du 9 juin 2021

Article 4 de l’arrêté du 9 juin 2021

L'implantation d'un plan d'eau en zone humide ne peut intervenir que s'il participe à l'opération de restauration de la zone humide, ou 

dès lors que le projet de création du plan d'eau respecte les conditions suivantes :

- la création du plan d'eau répond à un intérêt général majeur ou les bénéfices escomptés du projet en matière de santé 

humaine, de maintien de la sécurité pour les personnes ou de développement durable l'emportent sur les bénéfices pour 

l'environnement et la société liés à la préservation des fonctions de la zone humide, modifiées, altérées ou détruites par le projet ;

- les objectifs bénéfiques poursuivis par le projet ne peuvent, pour des raisons de faisabilité technique ou de coûts 

disproportionnés, être atteints par d'autres moyens constituant une option environnementale sensiblement meilleure ;

- les mesures de réduction et de compensation de l'impact qui ne peut pas être évité, sont prises en visant la plus grande 

efficacité." 

Question sur cet ajout et les risques d’autorisation pour la création de plans d’eau pour l’irrigation
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Cadre réglementaire sur l'aspect quantitatif de la gestion de l'eau 
(prélèvement...)

Question autour des réserves d’eau pour les créations et les demandes 
d’entretien, quelle procédure notamment pour les réserves < 1000 m² ? 
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Zones humides – autres règles dans: 

• Règlement des SAGE 
• Documents d’urbanisme



2 – La réglementation

15

Protéger le bocage 
Quels textes réglementaires ?

Bocage



16
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Question de la gestion des EBC en Zones Naturelles après la tempête, laisser sans intervention partout ? 
recommandations ?

Instruction des demandes de déplacement de haies dans le cadre de la PAC - BCAE8 :
Quels sont les "bénéfices environnementaux" minimum à demander pour s'harmoniser avec l'ensemble 
des instructeurs? Idem pour les règles d'urbanisme, sites classés/inscrits 

Mesure ZSCE : ceinture de protection des ZH (ex. création de talus planté ou enherbé, haie, bande 
enherbée de 10m). Quel itinéraire technique de la régénération naturelle pour l'appliquer à la création de 
haies sur des bords de ZH avec ronciers et quelques jeunes arbustes déjà présents par exemple ?

Bocage

contact : DDTM-Unité Nature Forêt
sophie.nicolas@finistere.gouv.fr

mailto:Jean-marc.linder@finistere.gouv.fr
mailto:sophie.nicolas@finistere.gouv.fr
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Rappel du cadre réglementaire lié à la suppression de plantation (ex. projet de suppression de plantation 
de peupliers en ZH) : différence entre déboisement, coupe, défrichement...

Plantation - Boisement

mailto:sophie.nicolas@finistere.gouv.fr
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Démarche ERC (éviter, réduire, compenser) 

En France, la séquence ERC a été introduite par la loi relative à la protection de la nature de 1976.
En 2016, la loi de reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a inscrit des principes forts 
dans le code de l’environnement.

QUAND LA SÉQUENCE ERC EST-ELLE APPLIQUÉE ?
• Tous les projets, plans et programmes soumis à évaluation environnementale
• Tous les projets soumis à des procédures, notamment au titre du code de l’environnement:
- autorisation environnementale
- dérogation à la protection des espèces
- évaluation des incidences Natura 2000, etc.
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Démarche ERC (éviter, réduire, compenser) 

Mesures ERC applicables à l'éolien et au photovoltaïque
Par exemple : 
- Utilisation de bouchons d'argile afin d'éviter l'effet drain des tranchés pour les câbles ou le 
décompactage après le passages des engins lors des travaux

- Projets de remplacement de réseaux d'assainissement anciens en zone humide et zone 
naturelles, quelles recommandations pour la mise en œuvre la démarche ERC ?
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Epandage de pesticides (hormis les arrêtés de DUP) :

Quelles sont les distances à respecter pour l'épandage des pesticides à proximité de forages privés en eau 
souterraine et en eau de surface ? Pour les cours d’eau ?

Arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques et 
de leurs adjuvant : 
" Points d'eau " : cours d'eau définis à l'article L. 215-7-1 du code de l'environnement et éléments du réseau hydrographique figurant sur les cartes 1/25 000 de l'Institut 

géographique national. Les points d'eau à prendre en compte pour l'application du présent arrêté sont définis par arrêté préfectoral dûment motivé dans un délai de deux mois après 

la publication du présent arrêté. 

" Zone non traitée " : zone caractérisée par sa largeur en bordure d'un point d'eau, correspondant pour les cours d'eau, en dehors des périodes de crues, à la limite de leur lit 

mineur, définie pour un usage d'un produit utilisé dans les conditions prévues par sa décision d'autorisation de mise sur le marché ou par le présent arrêté et ne pouvant recevoir 

aucune application directe, de ce produit.

=> zone non traitée figurant dans la décision d'autorisation de mise sur le marché ou sur son étiquetage 
(https://ephy.anses.fr/ )
=>  zone non traitée d'une largeur minimale de 5 mètres.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034603791
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034603791
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033029675&dateTexte=&categorieLien=cid
https://ephy.anses.fr/
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Epandage de pesticides (hormis les arrêtés de DUP) :
Distances concernant les zones de non traitement (ZNT) : quelle(s) distance(s) et ces distances se 
mesurent-elles à partir des limites de propriétés, des habitations, ... ? Idem concernant la loi Labbé
(distances à respecter à proximité d'établissements recevant du public (écoles, epad, ....) ?

Arrêté du 27 décembre 2019 relatif aux mesures de protection des personnes lors de l'utilisation de 
produits phytopharmaceutiques modifiant l’article du 4 mai 2017
- Si l’AMM prévoit une ZNT riverain, cette distance prévaut 
- Si l’AMM ne prévoit pas de ZNT riverain : si le produit est classé H300, H310, H330, H331, H334, H340, H350, 

H350i, H360, H360F, H360D, H360FD, H360Fd H360Df, H370, H372, ou perturbateurs endocriniens néfastes pour 
l’Homme => distance de sécurité incompressible de 20 mètres

- Si l’AMM ne prévoit pas de ZNT riverain et n’est pas classé dans les catégories ci-dessus :
- distance de 10 mètres* pour l’arboriculture, la viticulture, les arbres et arbustes, la forêts, les petits fruits et 

culture ornementale de plus de 50 cm, les bananiers et le houblon
- distance de 5 mètres* pour les autres utilisation agricoles et non agricoles

* Peut être réduit par l’utilisation des matériels de pulvérisation les plus performants (5m arbres, 3m vignes)

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034603791
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034603791
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Epandage de pesticides (hormis les arrêtés de DUP) :
Les arrêtés fossés sont-ils toujours en vigueur?

Oui : arrêté préfectoral portant interdiction d’utilisation des produits phytosanitaires à proximité de l’eau 
(11 juillet 2017)
Interdiction de traiter :
- dans et à moins d’un mètre des berges d’un fossé, cours d’eau non inventorié, collecteur d’eau pluviale

et bassin de rétention
- les avaloirs, caniveaux et bouches d’égout.

Inspecteurs de l'environnement Eau et Nature ne peuvent intervenir sur des questions d’épandage de 
pesticide que par la voie judiciaire 
=> il faut une saisine judiciaire

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjQ0aig-KqEAxW0RaQEHZhODR0QFnoECA4QAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.finistere.gouv.fr%2Fcontent%2Fdownload%2F22922%2F186181%2Ffile%2FAP%2520phytos%2520points%2520d%2527eau_2017192-0003.pdf&usg=AOvVaw27W0AMVAoZPOX7mcc8uBJc&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjQ0aig-KqEAxW0RaQEHZhODR0QFnoECA4QAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.finistere.gouv.fr%2Fcontent%2Fdownload%2F22922%2F186181%2Ffile%2FAP%2520phytos%2520points%2520d%2527eau_2017192-0003.pdf&usg=AOvVaw27W0AMVAoZPOX7mcc8uBJc&opi=89978449
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Eaux de carénage 

Réglementation et impacts des 
unités de traitement des eaux 
de carénage
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Aspect cumulatif des règles ou non 

Différents délais d'instruction à respecter

Impact des annonces gouvernementales suite à la crise agricole sur la réglementation portant 
sur les milieux aquatiques (ZH, cours d'eau), l'usage des pesticides, la simplification des 
procédures...

BCAE 2 : en stand by ? quelles sont les discussions en cours sur ce sujet (ex en Wallonie, ils ont 
interdit le labour en zones humides).

Questions diverses
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Quelle(s) procédure(s) lors d’un constat d’infraction (déroulement, modalités, conséquences) ?

=> Saisine judiciaire  pour démarrer une enquête (plainte, témoignage, constatation directe, soit-
transmis du procureur)
=> Investigations pour caractériser l’infraction et rechercher les auteurs
=> Clore la procédure et transmettre les PV au parquet
=> C’est le parquet qui décide des poursuites
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Quel suivi des infractions sur le département (suivi dans le temps, par territoire, 
bilan annuel, types d’altérations et d’infractions)? 
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Que faire en cas de destruction de talus ?

- Le talus se situe sur parcelle agricole => contacter la DDTM pour vérifier le respect de la BCAE 8

- Le talus se situe dans un site inscrit, un site classé, un site Natura 2000 ou une réserve naturelle  
=> contacter le gestionnaire de la réserve naturelle, la DDTM ou l’OFB  (police de l’environnement 
compétente)

- Le talus est-il classé comme “élément de paysage à protéger” ou “Espace boisé classé” au titre du 
Code de l’urbanisme ? => contacter la commune pour consulter le PLU et signaler la destruction 
(police compétente : police du maire ou gendarmerie)

- Le talus constituait  un habitat pour des espèces protégées donc l’habitat est protégé => 
contacter l’OFB.



DIG 
Evolution réglementaire : rubrique 3350 

Une déclaration 3350 dispense-t-elle d'étude d'incidence N2000?

En cas de DIG et dans le cas où le propriétaire est introuvable ou ne répond pas aux 
courriers, est-ce que son accord est indispensable pour faire les travaux ? 

DIG ou dossier Loi Warsmann : intérêt pour les travaux sur les cours d'eau ?

En cas de déplacement de cours d'eau, est-ce que le propriétaire d'une des berges du 
cours d'eau actuel peut bloquer le projet ?

En cas d'aménagement sur une parcelle (passage busé), qui est propriétaire de 
l'ouvrage après aménagement si aucune convention n'a été signée ?

29

4 – Procédure pour la restauration des milieux  
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Cours d’eau

4 – Procédure pour la restauration des milieux  
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Articulation entre obligations des riverains et compétence GEMAPI des collectivités

GEMAPI : où s'arrête la GEMA et où commence la PI ?

Gestion des embâcles suite à la tempête : GEMA ou PI ?

Clarification des responsabilités (sécurité, assurance...) lors d'intervention d'associations (pêcheurs, 
sportifs...) sur les milieux aquatiques, en partenariat avec les collectivités - post Ciaran par exemple.

Remise dans le talweg compromis par les réseaux d’assainissement, coût bénéfice ?
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Compte-rendu à l’issue de la rencontre

Après-midi : présentation des Recommandations départementales pour la protection des 
zones humides, des cours d’eau et du bocage dans les documents d’urbanisme
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Cours d’eau - Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA)
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Cours d’eau - Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA)
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Cours d’eau - Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA)
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Cours d’eau - Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA)
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